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S~anc e du samed1 16 Juin 

D1scour.s de Lord Halifax 

Nous a vons entendu e.vec le plus v1f inter"'t • le De­

legue de 1 t Inde exprizm r ses vues avec la clarte qui lui est 

coutumiere. J 'aurai l'occasion de rovenir sur eerta1na points 

au cours demon expose . 

Je veux s1m? lement, pour oo encer , me reporter A ea ~~--
derniere declaration,, A savoir qu '11 jugefi 1 ,, es o ir-

eonstancea du debat , qu'il vaudrait peut- etre mieux abandonner 

completement le Chapitre XI. 

A la verite , 11 ne me semble pas que ce sera.1t une 

situation heureuse pour un negociateur revenant dans son pays 

pour mettre l'opinion nationale et le Parlement au eourant si, 
(I 

au lieu de dire: vo11 une prevision commune qui nous permettra 
)) " de rfv1aer l a Obarte , 11 disai t: nous n 'av ens rien pr6vu du 

tout, la Charte est un Ensemble rigide, 11 n'y a pas possib111te, 

nl mecanlsme prevu pour operer une rSvision des stipulations 

qui pourraient se reveler dese.vantag ruses. ->> 

Je crois que ce aerait ll une situation peu agreable 

pour nous . 

Nous sommes done a 1s1s de l'amendement de • le Sena­

teur Rolin qui pose la question d la majorite des deux-tiers . 

C 'est un premier aspect du probl me . Je n 1a1 pu , tout A l ' heure , 

ne pas m'etonner du fait que l'on alt p!'etendu·qu'il n'y avait 

pas eu de concession de la part de l'honorable reprasentant de 



l •U. R.s . s. pu1sque ,- 8Il. fa.it , au eours de le. d1 s.cuss1on d 'hier, 

quand nous vons a ocepte l ' amende:ment de M. le Senateur Rol in, 

1-a Delega tion de l ' U. R. S . S., s 1y eta i t oppos ee . 

Je me penn.et,s A c e propos de faire observer a mon a.mi 

le Dr . Ewatt que lul, de son cote , avait vote l ' amendement qu 111 

ne veut pa s voter aujourd 1hu1. 

En verite , la question qui ae pose est celle du veto et 

oela a une tres grnnde importanc • et j*1nterviens dana oe deba t 

paroe qu ' en verite la question importante qui se pose aujourd'hui 

dem.ande un examen ap~rofondi . 

Le proces de ceux qui s e sont opposes au veto a 4t6 pre­

sente a veo talent et dans le respect qu •11 :taut toujours avoir 

pour une opinion defendue avec honnetete . 
I 

Je rejette , oolm!le je 1 1a1 touJours rejetee , lidee qu'il 

pouv it y a voir un eonfl1 t de base entre ce que l 'on est convenu 

d •a.ppeler les GrAn des ,!:'U1ssances et les utres P:uissanees . Je 

sui certa in qu 111 y • • au contra ire , des i nterets comnmns A de­

fendre. S ' il y a une difference , el le port e su r l es methodes i 

employer pour atteindre l es buts que nous nous proposons . 

On a suggere que les propositions des c i nq Pu1s sances 

pourr ient en quelque aorte geler l ' Organisation en f aise.nt de­
p,endre l 'aceept tion des e.mmdements de l 'approbation des man.bras 

perma nent a. 

De nombreux pays hes1tent devant le veto. Ma is i le il •ac­

cept cralsi t, le cas ech'8.nt - nous avons entendu M. le Del~ 6 de 

l'Uruguay l'affirmer tout~ l'heure - s' 1ls avaient plu t a rd l e 
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droit de llbre discut;s.ion des ameniements. 

Les manbres pe1~m.anents font valofr s.vec insistence que 

1 'unanimi te des e inq est le seul moyen d 11assurer le fonctionnement 

de la Charte; que eels. s era aussi importa:rat d ns 5, 7 ou 10 ans 

qu ' aujourd'hu1 ; que l'on ne peut toucher a cette unanim1te qui est 

la base meme de I 'Organisation sans change!' e.nti ,?;rament la base 

de leur cooperation. 

Cet te these a eta ED utenue success1 vement p r MM. les 

D'legues de la Belgique, du ~exique et d:u Oh111 . 

Cette position es .,lle di§ft 1sonnabla? 

Les Petites Puissances veulent 1 liberte d'aetlon. Les 

membres pennanents sont eg le:rnant dans leur droi t uand 1 ls d i sant 

que leur jugement et leur action doiv~nt dependre des evenement$ . 

Si d'autres Puiss ces diserit qu'elles manquer ient de 

confiance dans un0 Organisation qui serai t basee sur la rigide 

unan1m1 te des clnq .Puissances , eelles- ci , de leur cote , pourra. ient 

affirmer que leur confiance dsns 1 •organisa.tion reside un1quement 

dans 1 'unanirni te qui subsi stera entre elles ot que le pouvoir spe­
cial de vote est destine a proteger . 

Voile. les deux ppinions contra ires qui s 'af'frontent et 

qui sont solidement et bl1e.s. S 111 n'est p s possible d'obtenir 

im:n:ediatement une conciliation, je voudr 1s suggerer que les af­

firmations de c ewe sur qui repose la plus gr nde charge dej res­

ponsabil itea regoivent rang de priorite . 

Evide::nment , toute la question se r6sume en ceci: si , comme 

nous l'e perons tous, l'Organisat1on fait son devo1r et · trava ille 



l . 

bien durant les premieres annees de sa vie et s1, apr sun ce1 

nombre d •a.nnees , la regle de 1 'unanimi te a en effet mainte.nu la 

paix et la s ecuri te et a ete d tun and service pour toutes les 

Puis sances, Petites ou Gre.ndes, ±~l!UlCQ!llDt 11 yen aura peu 

pour demander qu' elle soi t abolie ot bien peu d ' Eta.ts seront as-

sez temeI•air es pour se risquer la mettre en danger . 

Si, au eontr•aire , les choses vont mal, alors 11 sera 

egal&ment de peu d 'importance de savoir si la regle d-e 1 1unan1mi ta 
est maintenue ou non, pour la simple roisan qu '11 n 'Y aur sans 

doute aucune organisation effective dans loquelle cette regle 

operera. 

Qu 'on se disc bien, en tout cas , que les cinq Pu.issances 

ont tout ga gner au aucces e n•ont rien a gagner a un eohee . 

S 'll ya ~chec pour une autre raison, pour un simple 

desaecord entre elles- memes, les c1nq Puissances seront les pre-

mierea a d.Tl'1.ettre un amend.anent. 

Il y a. bien entendu , d 1autres poss ibili tes. A pre s 5 

ou 10 anneea, les choses iront mal ou elles iront bien. Ilse 
a_ 

pourrait que tou jours nous ignorions st l'Organ1sat1on '-'9. eta 
a meme de tenir les promesses que nous entrevoyons aujourd. 1hui . 

Mais sl eette situation s e presentait , ne serait- 11 pas malheureu: : 

que , contra le pouvoir de certaines Grandes Puissances ; la struc­

ture de l'Organisation ai t ete de-truite'? Dans ee cas, tou:t de­

vrsit alors etre mis encore uno fois dans le creuset et la si­

tuation difficile n'en devlendrait que pire. 

A cha.eune des etapes de nos discussions , les effort s 

demon pays ont vise a batir un instrument pratique pour la 

creation et le maintien de la pa1x. Une fois cet instrument 
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r.iis en mesu e de fonc tionner , tous nos ef i'orts. tendront a le 

faire travailler avee ef'f1cacite. 

Je demande pe.r c onaequont au Comi te de fa.ire en sorte 

que 1 'attention et 1 'energie des N tions Unies. soient rraintenues 

intactes a eette etape decisive. 

L I esprit des hommes se meut plus surement sur• le plan 

d'une veritable experience que dans le domaine des hypotheses 

et d s ntieipations. Mettons-nous en mesure de faire travniller 

ce gr nd instrument de fa~on a etablir dans le coeur de toutes 

le s N tions e e tte c onfianc e dont t u t depend et qui nous permet-

tra, l annees passant, de r6soudre des dlfficultes qui pour-

raient paraitre aujourd 'hui i n solub les .. 

J'ai fait demon mieux pour vous presenter les argu~ 

ments pour et contra. J·e ne me debarr sse p s d 'un coeur . lager 

des arguments produl ts contre moi. Je vols leur f'orce. Ue.is il 

ne faudra1t pas laisser oooire que ce qui nous est suggera ne 

serait pas sage. Si, a l'exterieur, on apprenait que de nom­

'breux dclaguea il cette Assemblee stlrn.ent que le systeme env1-

age par nous intenant est mauvais et ne pourrait etre tolere 

qu ' pr~s une attente raisonne.ble, qu 'ils sont prets a en chan­

ger apres uncertain nombre d 1annees, les chances de ce systome 

ser 1 nt consld0rablen:J0nt moindres que &ans le cas eontra1re. 

A mo·ns que les Grandes Pu..issa.nces neceptent mainte-
~ 

rumt que la regle de 1 'unan1:nrl. te i etre a ba:ndonnee, la 

pression que 1 1on pourrait faire peser sur elles de fa9on a 
modifier leu1• tti tude pourra it bien d.Struire tout oe que 1 'e­
tat actuel de notre effort pe met de reuss1te . 

Le 1'111t:tn navire que nous essayons de lancer porter a la. 
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preeie.uae cargaison 'des esperances de l 1buman1te. ?le taisons 

done r1en pour empeel1'3'r de le o onstruire. /. 



D1wcours de M. le Senateur Henri Rolin 

L'amendement que j •ai depose eontient effectivement 

l rep onse a deux questions. L'une est Jeure: combien de ra-

t1f1oations des principalea 1 sanees seront roquises pour 

l 'entree en vlgueur .., . L'autre ,. que je reeonnais 

mineure: combien de ratifications des Pulss ces n ' ayant p s 

de si. ge permanent s,eront roquises? 

Gerttes , 11 y aurait un gros 1nt6ret a reooudre d ' abord 

la question majeure. 51 nous ne le fa.isons pas ,. 1 nous votons· 

ur l ' merxlement de la Belgique, qui est compl xe, sans voir 

resolu la question majeure , nous allons certainement voir voter 

eontre ~ la fois eeux qui e refusent absolument a adopter le 

veto et eeux qui. pour des ralsons que j•ess 1era1 d 1 expl1quer 

dana un instant , preferent le systJme de Dumb rton Oaks meme en 

ce qui concerne l a r a tifica tion des Etats non pres nts s:u Con-

ell . 

Q.uelques mots d 1abord sur la question m j eure • 

• Fraz r , invoquant p ssage de on di scours d ' hier , 

d1sa1t : Jene com.prends pas que • Rolin ait pu eroire que nous 

ayons songe a donner le pouvoir la Conference d ' amender le 

pacte, 1 a Oharte, sans ratification. 

Je le regrette,, mais o test abaolument ce que vous al­

lez faire , c 'est ce que vous allez proposer en ee qui oonoerne 

le Chapitre XI . 

Le Chapitre XI fait partie de l Charte. Le Chapitre XI 

ne peut pas etre amende. regulieremm t sans que 1 •amendement so i t 
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d 'une part, vote par uno As s emblee , par une Conference nouvelle 

et • d tau tre part , ra tii'io • 

Vous vous proposoz d e donner a u ne Con.f6renee pouvoir 

de decider du nor;.bre de re.tif1cati.ona raquis sans que eette 

decision de l a Conf~renee soit subordonn6e aux conditions d ' en­

tr 6e en vigueur qut sont actuelle~ent inscrites dans le Chepi­

tro XI. En so rte que vous o.11 ez eff cti ve."nent donn0r a le. Con­

fer ence ou. , plutot vous vou s propoa ez de lui donner , le pouvoir 

d 'amender 1 Charte oans ratification. 

C 'est legal. Du point de vue juridique, cela tient. 

lie.is r1 d 1autres points de vue, cola pre sen to une grsvite qui 

doit vous faire comprendre la resistance , l 'oppos1tion a. cette 

procedure d tun certain n onbre do !nenbres de la. Conference. 

Du point de ,~e politique , con:n:::e je l'ai dit, je de­

mourc a.dv 0 rsaire c.u veto. J, i entendu avec -6mot ion le requi s l -· 

to ire oontre lo veto qu 'a prononce 1" . Frazer. llotre pays eo1tti­
_.1 
I 

nue a c-oire que nous trouverons un jour un autre moyen de ttra -

duire dans la Charte 1t1negalite de fanctions des Etats ruivant 

leur puissance. !.1a1s, coed d it , ta.nt que nous n'a.vons pas t rouve 

ee moyen , c e que 1 'on SE-) propos ct est de con.fier a la Conf~­

rcnce la cle de la cha t ne par 1 quelle les Puissan ces invi tant.es 

ae sont" actuellement unies en tre ell es , la cle qui peut permettre 

de rompre e t te unail mite actuellement presentee comme une con­

d ition de toutes les d ecist ons. 

Se que les Grandes Puissare es ne peuvent pas fa.ire , ce 

u'elles ont refus e auj ourd ' hui comrre ur: aete de .foi, elles per­

mettr :tent eventuellement a la -Conference de decider q_ue cela 

pourra etre fa:tt sans l eur consentement? 
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La decision ne nous a ppartient pas; elle leur appar­

tient . J 1a1, comme le Delegue du Canada., enten:iu l reponse et 

mon pays, ne s 1etant pas incline volontiers devant 1 ' anend ment 

austral1 n qui fut discute dans cette meme salle 11 y a quelques 

jours, est1me par contre qu 1 en la oiroonstence nous nous trou­

vons devant un eorollaire inevitable du system.a qui est a la 

b e de l'accord de Dumbarton Oaks. 

Ceci dit , j'arr1ve a la question plus sp&ciale de l' a• 

m.enden.ent belge et Je r -epondrai bri vement aux objections qui 

ont et& presentees a fl) n enoontre. 

Tout d 1abord, Je do1s acquitter une d(t te de gratitude 

a 1 'eg rd d s D~lega tions qui ont rip ondu a mon ppel,, en y 

aj'outant toute.fo1,s un mot d •exouae e a :ryi I accueil qui lu1 a ete 
~ 

fai t de la part de c erts.1nes~Delegat ions n 'est pas tr s envou-

r geant, et e1les doi vent se dire que je les 1 entratnees dans 

un gros effort dont le resultat n 1 est p s tres heureux. 

Elles avaient pourtant des raisons de oroire qu 1 11 on 

sere.it aut:rement; moi a.us si. En effet, lorsque non pas la meme 

question, mai s une question an logue est ven 'Je en,discuss4>6n au 

s,us- Comite, effeet1vanent nous fumes 6 Etats moyens ou petits 

qui voterent en :fa veur de cette notion des deux.-tiers tandis 

que las D~lega tion-s des Puissances invi tantes et de la France 

votaient eontre. 

Revenir sur une position, c 'est, en general, coneide­

ref comme une concession. Il y ve.it dea raisons de fond qui 

permettaient aux grandes Puissano s de croire que c ' eta1t une 

concession. D' prE)s le systeme de leur am.endanent originaire, 
qu 'a. 

11 su:ft'1t .i leurs proprea voix s ' en a joutent 23., comm.e l 'a deja 
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)~ 
d1t le Dolegue de .l'Au&tralie1 pour qu._,M!'C amendement entre 

en vigueur. Avec le sy-steme que lJe propose, 11 fe.ut ajoute1· a 
1\ 

I leura 5 voix 29 e.u.tres voix pour \que cet amendenent entre en 

f. 
I, 
I I 

Elles diminuent done leti~ pou.vo1r de forcer la main 
\ 

a une grosse m1nor1 te de la Oonfer~l}ee et ell es donnent aux 

Etate cette ge.rantie que mon pays o~nsidere comme 1mportente; 

qu 1un amend ment ne les placera pas dans une s1 tuat1on humi-

llant aree qu 1 11 aura ete m1.s en v\igueur avec 5 ratificat ions 
~ 

alors qu '1!Nlllll!Jllt ne l 'auralent pas enct>re ra:ti.f1~ •. 
I 

Je sa1s que cela ne repond ~as a la preoccupation 

d 'un cert 1n nombre d 'en tre n ous. Cele. n 'augmente pas la .fs.ci-

11 te. Cela ne la diminue pas non plu~:, a. mon avis. 
1. 

Reportez-vous aux emendemen~s qui .furent adoptes eu 

P ete d la Societe des Nations . Vous verrez que ceux qui n 'en­

tr~rent as en vigueur reeueillirent'1 presque tous les deux­

tiers des vo1x. Ila n' entrerent pas ·en vigueur parequ 1 11 leur 

manqua1t gen6ralement la ratif1e·ation d 'un mem.bre du Coru:Jeil 

e ue la rat1.f1cat1on de toua les membres du Conse11 etait 

re uise. Nou ne modi.f ions done pas bea ucoup les conditions 

d 1 entree en v1gueur des amendements. mats il ne f audre.it pas 
I 

ue ce desir de facilitel solt pouese a l'extr3me. 

Qu 1aur1ez-vous dit ni les Gre:ndes Puissances vous a­

vai nt declare: pu.1sque voue d esirez ! tout prix des f'aeili tes 

de procedure* nous llons decider qu.'un mendernent entrer, en 

vigueur pour tous les membres de s qu 111 aura recue1111 les ra­

tifications des Pu1ssane es ayan t un .siege permanent au Conse11. 
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. C I etal t une simplification. rte.is vous auriez considere 

cele. comme une plai santerie . 

Effectivement, nous avons d 'au tres soucis , c'est que 

les !Ullendements ne puissent no• s etre imposes sans que nous 

puiasions diro a notre Parlement: c ' est vraimont l a grosse !'18.­

jorite des au tras membrcs de l'Organisation qui sont en sa fa -

veur. 

Tolle s sont lcs. quem ues explications que j 1ave.1 s a 
donner. Je repate done ~A propo ition: je erois vraiment que si, 

com.me je le pense , le :9616eu de l ' Au tralie , reporrlant tl l a 

pensee eomr.rune d tur. certain nombra de Del gues , pr 'sente une 

resolution pour tourner cette difficulte du veto en matl re 

d •amendement , 11 im)orte d"' ae.voir d ' abord quel sort la Comm.is ­
~ 

sion entend faire .1 ce··t-,-lll!IN~•. 

Ayant ainm. recle 19 u stion principale sur l quelle 

presque toute la discussion P- norte , e.yant debarra.sse la discus­

sion d e cet element., nous pourrons alors voter en toute s ereni ta 
sur l e question mineure , co ~ de l a r.:iajori te des deu.x ti ers. 
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Discours de • D E J E A N 

ta de l egati on :f'ran<ia.is voter a elle aus _si e·n f aveur de la propos1 • 

tion de J,t. le Senateur Rolin• qui lui paratt rcompcr ter une repartition 

equitable des roles entre les deux facteurs essent1els de 1 1 or anisa­

tion ! les grand.es puiss:ances mambras permanents du Conseil de Securite 
/ 

d 'une part_, et les petites pm. ss nc 8 qui ont la majori t~ 

ct" :utre part .. , 

l 'Aseeinble.e; 

J' i entemu avec inter• t l e xplications de :t. •• le Sanateur 

Roln e n e e qui concer ne la }jorite des dewc tiers qu'11 propose par 

son endement. c•e st bien ains1 que nous avions <:lompr1a sa proposition. 

Le p oi nt le plus i mportant e.st evid mment l 1unanim1 te des Cinq puis 

sancea pour la rati fication d'un a ndement qui aera1t propose dans 

une Conf er ence chargee d e revi ser--la -Charte. L'unanimit6 des Cinq 

Pui sances e at., en ef:f'e t., l ' un des traits essentiels de la nouvelle 

organisati on. Le but de l'organ1 s at1on est de maintenir la paix. Il 

est evident que si les Cinq Pui s sance ne sont pas d 'aecord, la pa.ix 

ne p-eu t Bt re maintenue . Le Comite competent l'a reoonnu en votant 

pour la procedure de Yalta et p our l 'interpretation qui ,en a eta 
d onnee par les Cinq Puissances . 

l heureuse nt. 1•unanimit6 a ete pr e sent eo s ous un jour aussi 

defavorable que possibl lorsqu'on a Jete d ns le debat le mot de 

veto qui a provoque beaucoup de resse nti ent et p ut.-etre r etourne les 

juge ents portea sur une question aus s1 deli cate . 

On a peu par le • par con tre . de la lourde respon sab111 te des 

puis sancee qui a s sument la tache pr i ncipale de maintenir ls. paix . Le 

veto est , en quelque sorte, la contr artie d eette imperieuse 



pbl1gat1 on., 

Oe que demandent l I heure actue lle I eerte1nes log t .... ons,. 

c 'est qua les grande pui asanoe s renoncent au veto on o qui concerne 

les amendementa qui pourr ent, l' aven1r, ""tre propos s dans Ul'le 

conference const1tuante. 

Cela ne paratt pas 91lpos 1ble 

Jo ma refilrera1 d' a.bord aux xcellent s arguments fourni par 

M.le s·nateur Rolin, hier,par les del'gue.s du xique, de la Colo -

b1e., du Br6s11 et, 11 y quelques instants, par Lord Hal1tax,avee 

tout le po1da de sa grande xperienoe e de ea ute prob1t4 1ntel­

lectuelle. 

Sans antic p{4- ur le a r onses qui pourr • 1ent tr onnAee A 

oertaines questions tre.s intoreasant a qu.ta pos s r.:. le D(l gu6 

du Canada, je me laornel"a1 faire v. loir une aeule eonsid~ration. 

Ious demander de renoneer " la r · gle de l 1unan1m1 ts des Clnq 

Pu1 ssance• pour Wl mende nt qu.1 s· r t . opo dans une Conference 

eharg e de reviser la Char tea c 'eat nous demand.er d 1ent1"er d ns 

une organi sat.1 on dont nous ~ sa1 -ions pa ce qu • lle dev1 endra1 t 

darus quelqu a annees. Or, ladhss1on la nouvelle organla tion n1aurE 

p-as seulement,pou.r lea Eta.ts* des effets d ns l'ordre intern tional. 

Pour c que Etat :membre elle aura des r~percusaions 1 portante• -.ur 

le plan national. 

Ja n• c1tera1 qu'un xempla I e.elu1 de l ''organlsat1on de la. d • 

fenae nat1o le,, le r e1me et le statut des ar~es de terre. de mer 

et de 1 1 r. 4veo toutes leurs lncidene s sur la vie aoeia.le .; e.cono• 

m:.tque et f1nano1ere. 

Cot exemple) qu'il ne serait r e1le de developper . suffit 
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montrer qne l'entrae dans la nouvelle organisation 1nternat1onale enga­

gera grave:ment l' avenir d 'un pa..,-a . Elle pourr i:' amener un Gouvernement 

a prendre des mesures qui auront effetdurant 10, 15 ou %JO an.a . 

Comment cela serai t-11 possible 81 l 1on ignore ce que dev1endra 

! 'Organisation Internationale dans un wlai plu ou moins co irt . 

Dans la perspecti ve d'aujourd 'hu.1, la regle de l' n1m1 te des 

5 Puissances pour les amendementa qui seraient demande . dans une 

Conf rence de revision, appareit comme une nece s s1te politique# au meme 
titre qu'elle l'est l 'heure actuelle. Y renoncer serai t rendre i -

possible la construction que nous so~s v,enus elever sur lea bases 

des propositions de Du barton Oaks . A ae fi~fte , elle est de l'interet 

des petites comme des grandes puissances, puisqu 1elle est dans l'interet 

du main ti en de la paix . 

En mtexpr1ma.nt ainsi , Je p s.rle non seulement au nom de la delega­

tion f ranQaise, ms.is au no d'un pays auquel les petites pulssances 

" sont particulierement cher-d4 et qui s 'est toujours sent1 uni a elles 

pqr une 'troi te conm:unaute de sentiment et d 'intgrets. 

Cstaine s de ees pui ssanees veulent bien X""econnattre qu ' elles 

doi vent quelque chose a la Prance . De son coto • je tiena a le dire• 

la France leur doit beaucoup . Ja:ma1s elle ne s'est sent1, auss1 pris 

d'elle.t'et cela perce que , pendant des annoes, nous avona -aouffert les 

me es tourments et parce que, dans les joura les plus sombres , nous 

avons senti monter vers nous, ~Jllltla::ktd11xdbrx:hsontf21"l'.ql:xd:«u11XX11 de 

beaueoup de ees pays de l' 'rique latine eornme des mere lointaines du 

Paei:f'i que sud~ une vague de s ympathie qu:t a eto pour nous un puls sant 

moti.f de confis.nce en no - • mes et on l'avenir. 


